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Afin de faire économiser les citoyens, la Ville de Gaspé prendra en charge  

la collecte des boues de fosses septiques 
 

 
Gaspé, le 26 février 2015 – La Ville de Gaspé va de l’avant avec la prise en charge municipale de la 
collecte des boues de fosses septiques. Cette initiative a pour but de faire économiser les citoyens sur le 
coût que représente cette vidange pour eux, d’en étaler le coût et de recevoir un service régulier 
conforme aux normes gouvernementales. Tout comme 60% des municipalités du Québec, la Ville de 
Gaspé prend désormais en charge cette responsabilité. 
 
« Le conseil municipal a analysé longuement divers scénarios pour convenir de la meilleure solution à 
retenir pour faire la gestion des boues de fosses septiques sur le territoire de la ville. Après une analyse 
de coût exhaustive et suite à un appel d’offres public, le conseil municipal a décidé qu’il était plus 
avantageux pour l’intérêt général des citoyens de la Ville de prendre en charge ce service, et ce, dès 
2015 » confirme le maire de Gaspé, Daniel Côté. 
 
Pour assumer cette responsabilité, un montant de 125$ sera ajouté au compte de taxes municipales 
payées annuellement par les résidences et commerces non desservis par le réseau d’égout municipal. 
Comme le gouvernement du Québec oblige une vidange tous les 2 ans, le coût par vidange pour 
chacune des résidences sera de 250$, étalé sur 2 années au lieu du coût actuellement défrayé par les 
citoyens auprès des entreprises privées. La Ville de Gaspé travaille à établir un calendrier des collectes 
et plusieurs informations seront envoyées aux citoyens dans les prochaines semaines afin que ceux-ci 
puissent s’assurer que leur résidence soit enregistrée auprès de la municipalité, ce qui permettra à la 
Ville de Gaspé de planifier les vidanges graduellement. 
 
« Nous sommes convaincus que ce nouveau service offrira aux citoyens une meilleure prévisibilité de 
leur vidange, et ce, à un meilleur coût pour la majorité d’entre eux. De plus, la municipalité s’assurera 
que la réglementation provinciale en cette matière soit respectée, ce qui entraînera certainement une 
plus longue durée de vie des fosses septiques des citoyens et un meilleur contrôle environnemental » 
affirme le maire de Gaspé. 
 
Le service se mettra graduellement en place au cours du printemps 2015 et la municipalité informera les 
citoyens des démarches à prendre pour s’assurer de recevoir le service.  
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